PV GT politique SAEMD du 29/09/2025

Représentants des fédérations : Isabelle Bellet, Rhéa Hajar et Maëlle Letertre (UNESSA), Kathia Morano, Saliha Manah et Odile Lejoly (FSMI), Rose Marie Arredondas, Anne-Catherine Doyen et Louann Clesse (CODEF), Cécile Van Honsté et Isaline Deplaen (FILE).
Invités : Michaël Vanvlasselaer, Eddy Gilson, Laëtitia Becker et Julie Colette (ONE), Céline Cocq (Ligue des Familles).
Excusés : Alice Flahaut (FCSD) et Sylvie Lefèbvre (Cabinet).

Remarque préliminaire : Pour des raisons de clarté et de cohérence, ce procès-verbal restitue les échanges par thématique, et non dans l’ordre chronologique des discussions.

Ordre du jour :
· Remarques sur le PV précédent 
· Présentation des chiffres de l’ONE sur les SAEMD

Revue du procès-verbal précédent
Aucun commentaire n’est formulé. 

Présentation de la proposition de modification réglementaire 
Contexte décrit par l’ONE : Demande du Cabinet de réflexions sur une modification réglementaire de l’Arrêté du 2 mai 2019 dans le secteur de l’accueil à l’ONE et l’ONE en a profité pour suggérer une modification du quota d’heures des SAEMD. 

L’ONE expose la proposition visant à modifier la répartition du quota d’heures entre secteur accueil enfants malades et autres secteurs (MAE/ATL), actuellement à environ 82% - 18%, pour passer à 60% - 40%. Cette modification vise à réduire les remboursements dus par les services d’accueil d’enfants malades à l’ONE en augmentant la prise en compte des heures dans les autres secteurs.
Des données chiffrées détaillées ont été présentées, montrant l’impact positif de cette modification sur la réduction des montants à rembourser, avec des gains pouvant atteindre plusieurs milliers d’euros par service. Toutefois, certains services restent en difficulté malgré cette répartition.
Les discussions se portent autour de la pertinence du seuil 60% - 40%, évoquant que pour éliminer totalement les remboursements, il faudrait descendre à un ratio 50% - 50%. Cela pourrait néanmoins dénaturer l’activité principale des services. La proposition est vue comme une solution à court terme, avec la nécessité de réfléchir à moyen terme à la nature même des services d’accueil d’enfants malades. L’ONE rappelle qu’un subside nécessite une justification. Une accessoirisation des services risquerait de ne plus justifier cette subvention.
L’ONE rappelle également que le but est de laisser le secteur s’exprimer sur son avenir. L’objectif est de dépasser une vision obsolète de ce service rendu à la population afin de le rendre viable.

Mise en œuvre et calendrier 
Il est précisé que la modification proposée serait rétroactive au 1er janvier 2025, sous réserve de l’adoption d’un arrêté réglementaire. La tolérance actuelle a déjà été appliquée en 2024 et le sera en 2025 si le texte devait être voté et entrer en vigueur pour l’année 2026. L’attente se situe, in fine, autour du Cabinet devant finaliser le texte, probablement après le conclave budgétaire.
Les questions budgétaires sont abordées : la mesure ne devrait pas engendrer de coût supplémentaire pour la communauté française car elle repose sur une répartition différente des heures déjà financées. 
Les participants insistent sur la nécessité d’informer rapidement les services concernés par le vote de ce texte afin d’éviter des licenciements liés à des remboursements imprévus.

Evocation de difficultés rencontrées par les services 
· Paradoxe entre demande des parents en baisse et coûts financiers trop élevés
Il est souligné que la baisse de la demande d’accueil d’enfants malades est une tendance ancienne, accentuée par le télétravail et les crises successives. Le coût élevé pour les familles est identifié comme un frein majeur à l’utilisation des services.
· Gestion des pics et mutualisation des coûts
La gestion des pics d’activité hivernaux est évoquée comme un enjeu important, nécessitant une meilleure coordination entre services d’accueil classiques et services d’accueil d’enfants malades. La mutualisation des ressources humaines, notamment le détachement de personnel entre structures, est proposée comme piste à explorer. Il faudra toutefois prendre en compte le cas des structures isolées ne faisant partie d’aucun réseau. 
Une partie des pics peut être absorbée par les structures existantes, mais une autre partie reste non couverte, obligeant parfois les parents à gérer eux-mêmes ces situations. Les Fédérations devront néanmoins se concentrer sur les aspects se trouvant dans les zones de contrôle.
· Visibilité et communication
Le manque de visibilité des services d’accueil d’enfants malades auprès des familles et des professionnels de santé est également mis en lumière. Une meilleure communication, notamment via des plateformes centralisées et des campagnes de sensibilisation, est jugée essentielle par certains intervenants pour augmenter la demande.
Il est également évoqué que la complexité du système et la disparité des tarifs freinent l’accès aux services. Les tarifs pratiqués par les différents services varient fortement, allant de quelques euros à 80 euros, selon les structures et les modalités de prise en charge. Cette hétérogénéité tarifaire crée une inégalité d’accès financièrement parlant et complique la lisibilité pour les familles, qui ne savent pas toujours à quoi s’attendre ni comment comparer les offres. Le coût élevé ou imprévisible peut dissuader certaines familles de recourir aux services, même lorsqu’elles en ont besoin.
Questions de financement, mutualisation et gestion budgétaire des structures 
Les difficultés liées à la gestion des budgets annuels des structures, aux fermetures de services et à la perte de subventions sont discutées. 
· Financement des structures 
Face à la perte des subventions de la part des mutuelles, se pose la question de l’impact sur les structures et des financements par les communes dans un contexte propice au retranchement des pouvoirs subsidiant. Une analyse financière plus poussée devra être envisagée par les fédérations afin de permettre la survie des SAEMD existantes. Cela devra passer, entre autres, par la question de la facturation des parents en parallèle de la compensation des pertes des aides mutualistes  
Attention, puisque le budget ONE est annuel, il est également souligné que les budgets non consommés ne sont pas réaffectés au secteur. Une solution doit être trouvée pour arrêter l’hémorragie dans le cas d’un service arrêtant ses activités. Une piste pourrait venir d’un appel pour trouver un service existant non-subventionné reprenant la subvention dans l’année, d’où la nécessité d’une autorisation obligatoire.
Quid d’un budget pluriannuel pour les structures ? Selon l’ONE, un budget sur plusieurs années pourrait ouvrir la porte à une note finale plus élevée et donc contreproductive pour la structure. Toutefois, une vision pluriannuelle des quotas d’heure pourrait être une piste à explorer. 
La mutualisation des coûts, notamment pour les services administratifs et les infrastructures (centrales téléphoniques, déplacements), est proposée comme solution pour améliorer la viabilité financière des services.
Quid d’un forfait mensuel pour les parents, à l’instar des crèches communales ? L’instauration d’un forfait mensuel pour les parents est une piste évoquée, mais elle nécessite une analyse approfondie pour éviter des effets pervers, notamment une charge financière accrue pour les familles, et doit s’accompagner d’une augmentation de l’offre et d’une coordination avec les services d’accueil classiques. Si les parents doivent payer un forfait mensuel même lorsque leur enfant est malade et ne fréquente pas la crèche, cela pourrait entraîner une double charge financière, notamment si le service d’accueil d’enfants malades est facturé en plus.
La question des frais kilométriques et de leur taxation future est soulevée comme un défi à anticiper.
· Politique et impacts financiers à plus grande échelle
La Ligue des Familles soulève une piste de soutien au niveau du parti des Engagés. Ceux-ci peuvent être en mauvaise posture au niveau des allocations familiales, ce qui peut être une porte d’entrée pour introduire le thème des SAEMD.
En ce qui concerne le calendrier du contrat de gestion de l’ONE, avec des moyens potentiels, les timings ne sont pas les mêmes que ceux concernant le conclave. Proposition au premier trimestre 2026, conclusions au deuxième trimestre 2026 et premiers impacts en 2027. Pour le conclave, cependant, le budget 2026 sera accompagné d’un décret budgétaire avec une trajectoire pluriannuelle. Il faudra voir jusqu’où l’ONE pourra décadenasser cela.
Il est également souligné que les budgets non consommés ne sont pas toujours réaffectés efficacement au secteur.
· Coût et impacts sociétaux en cas de disparition des SAEMD
La FSMI a évoqué une étude portant sur sept structures d’accueil d’enfants malades. Cette étude a évalué l’impact sociétal des services, notamment sur la santé mentale des mères, et a estimé un coût sociétal d’environ 800 000 euros en cas de disparition de ces structures. Les données ont été extrapolées à partir d’informations déclaratives et du revenu moyen selon Statbel. Cette analyse souligne l’importance cruciale de ces services pour les familles et renforce l’urgence de leur maintien et de leur financement dans le cadre des réflexions sur l’avenir du secteur.

Réflexions sur l’avenir du secteur et propositions d’innovation 
· Nécessité d’innover un modèle hérité du FESC 
Les participants insistent sur la nécessité d’une réflexion stratégique à moyen terme pour repenser le modèle des services d’accueil d’enfants malades, en tenant compte des réalités géographiques, des besoins des familles et des contraintes budgétaires. Au-delà d’un « modèle innovant », le secteur aurait besoin d’un modèle dépassant celui du FESC adopté dans l’urgence.
· Question de l’autorisation unique
La question de l’autorisation des services est abordée : une autorisation unique harmonisée pourrait améliorer la visibilité et la qualité des services, tout en facilitant leur financement. Il est rappelé que le cadre réglementaire actuel prévoit une autorisation obligatoire à terme, mais que le délai de 5 ans a été suspendu. Les conditions d’autorisation devront être réfléchies, dans un premier temps, par les Fédérations.
· Proposition d’un rapprochement entre SAEMD et SAE
Le rapprochement SAEMD - SAE est évoqué par l’ONE comme une opportunité pour optimiser les services en ce qu’il s’agit de gestion à distance et que la couverture territoriale est largement supérieure. Il s’agirait d’une forme de management des SAEMD par les SAE. Cependant, cette piste nécessite un travail approfondi, avec des positions qui pourraient être divergentes entre les fédérations et syndicats. Il faudra également renforcer l’administratif dans les SAE. Il serait également intéressant d’établir une vision globale pour les structures réunies, une forme de décloisonnement afin de permettre une meilleure gestion du secteur.

Organisation des prochaines étapes et planification 
Il est convenu de formaliser la position des fédérations sur la proposition 60% - 40%. Une feuille de route sera élaborée pour structurer les travaux futurs, en distinguant les actions à court terme et les chantiers à moyen et long terme. 
La nécessité d’impliquer les syndicats dans certains aspects, notamment liés à l’emploi et aux conditions de travail, est reconnue.


Priorités à traiter :
· Positionnement des Fédérations sur le 60% - 40% ;
· Surveiller l’adoption d’un arrêté rétroactif au 1er janvier 2025 ;
· Construction d’une feuille de route pour les Fédérations ;
· Mettre sur papier ce que les fédérations voudraient voir dans une autorisation ;
· Garder intact le budget existant propre aux SAEMD ;
· Analyse sociétale du coût global (coût pour les services et coût pour les familles) ;
· Analyse de la gestion des pics d’un point de vue organisationnel (organisation du travail) spécifique au secteur ;
· Faire le lien entre les milieux classiques et les SAEMD et établir une stratégie globale autour des milieux d’accueil de façon générale.
Une réunion est proposée pour le 6 novembre 2025 en visioconférence afin de poursuivre les discussions et de prioriser la construction d’une feuille de route. 

Fait le 31 octobre 2025,
Par Louann Clesse (CODEF),
Pour le GT SAEMD
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